
 

 

 

 
 

 

*** DERNIÈRES NOUVELLES *** 

 

LE 29 JUIN 2017 EN FIN DE JOURNÉE, L’EMPLOYEUR A ÉMIS UN AVIS DE 
6.05 CONCERNANT LES INSTALLATIONS DU PARC ET YOUVILLE. 

 
CLAUSE 6.05 : « a) La société reconnaît que la liste des régions dites de GEP, des établissements mécanisés, des 
bureaux de poste, et de leurs sections qui a été fournie au Syndicat au moment de la signature des présentes est 
conforme à la réalité. […] d) La société avise par écrit le Syndicat au niveau national et local de toute modification à 
la liste mentionnée à l’alinéa 6.05a) au moins quatre-vingt-dix (90) jours civils à l’avance. Suivant cet avis, la Société 
et la section locale tiennent des consultations constructives sur les changements envisagés par la Société. » 

 
Pour l’installation Du Parc, le déménagement est prévu le 19 octobre 2017. 

L’avis prévoit aussi le déménagement de l’installation Youville pour le 18 juin 2018. 
 
 
 
 
 
 
 
 

DU MÊME COUP, L’EMPLOYEUR A TRANSMIS 2 AVIS EN 29.03 B) 
 
CLAUSE 29.03 b) : « […] au moins cent-vingt (120) jours civils avant l’introduction d’un changement technologique, 
la Société fournit au Syndicat un exposé circonstancié du projet qu’elle entend réaliser, tel avis devant dévoiler tous 
les effets et répercussions prévisibles sur les employées ou employés. » 

 

LE CHANGEMENT PRÉVU CONSTITUE L’IMPLANTATION DU TRI SÉQUENCÉ POUR 
LES INSTALLATIONS DE :  

YOUVILLE ET ST-MICHEL À COMPTER DU 29 OCTOBRE 2017. 
 
AUCUN AVIS DE DÉMÉNAGEMENT NE CONCERNE L’INSTALLATION DE ST-MICHEL. 
 

Des consultations doivent avoir lieu…. 
Nous vous tiendrons informés!  

Solidarité, 
 

 

 
 
Lise-Lyne Gélineau 
Présidente 
STTP – Section locale de Montréal 
LLG/sg sepb-574                                                                                     
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Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes 
Section locale de Montréal 
 
 
 
 
 
 

Gardons en tête que l’édifice de 
la rue Chabanel est très grand… 
Nous resterons à l’affût des plans 
de Postes Canada…. 


